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plusieurs déclarations relatives à la Marine
marchande de l'Etat, que j'aimerais à lire.

M. DUFF: L'honorable député me permet-
tra-t-il une remarque. Il a cité un extrait de
l'Ottawa Journal portant sur le tonnage de la
marine marchande de l'Etat. Le Journal n'a
pas rendu justice à la Marine marchande:
celle-ci comprend deux navires de 10,000 ton-
nes, vingt-trois de 8,500 tonnes et, si je me
rappelle bien, environ vingt-cinq de 5,500 ton-
nes.

M. CALDWELL: C'est là leur portée en
lourd et non leur capadité de charge,

M. DUFF: J'ai indiqué leur capacité de
charge: la portée en lourd est l'équivalent de
la capacité de charge, n'est-ce pas ?

M. FORKE: Je 'n'entends pas contredire
sur ce point, car je m'y connais peu.

M. DUFF: Je voulais seulement faire re-
marquer que le Journal n'était pas juste à
l'égard de la Marii'e de l'Etàt. t'on im'accuse
toujours de l'a déprêcier et en fectifiant les
chiffres du Journal, je voulais nontrer mon
impartialité.

M. FORKE: Je suis certain que nous ap-
précions tous la rectification. J'ai extrait quel-
ques passages de la correspondance se rap-
portant à la Marine marchande de l'Etat et
je veux parler d'une lettre adressée par M. B.
Teakle au sous-ministre de l'Agriculture, où
il est dit que les petits navires ne donviennent
pas du tout pour le tranÀport du bétail, et lue
les pluà giö6s pouirrá'ie;t tranipoter l38 têtes
de bétail, ce qui est bien pe* en comparàison
de l dépeinsé. 11 y a aussi une lettre du
ministre de l'Agriculture à sir ienry Thorn-
ton, datée du 15 mars 1923, et la réponse qui
dit que les vapeurs ne conviennent pas au
transport des bestiaux. Il faudrait des réfec-
tions importantes qui coûteraient environ $32,-
000 par navire et, d'octobre à mai, aux époques
de gros temps, ces navires sont exposés à être
submergés. J'ai aussi un mémoire qu'a pré-
paré le ministre de l'Agriculture.

Le très 'hon. M. METGHEN: D'où ve'nait
la dérnière lettre?

k ËOhKE: Élle venait de sir Ëeùry
Thornton en réponse au ministre de l'Agricul-
ture qui lui avait écrit le 15 mars 1923. Il dit
que les vapeurs ne conviennent pas au trans
port des bestiaux.

Le très hon. M. MEIGHEN: Quels va
peurs?

M. FORKE: Ceux de la -marine marchande
du gouvernement canadien.

Le très hon. M. MEiGIEN: 1l ne devait
pas être question de tous les navires, car cer-
tains transportent des bestiaux actuellement.

L'hon. M. GRAHAM: Mais ils ne convien-
nent pas à cette fin. On ne peut les employer
à ce trafic avec profit.

Le VrèÈ hon. M. MEIGIlEN: Toutes les
doitpagnies de transport se prétendent inca-

pables de transporter les bestiaux avec profit
aux frets actuels.

L'hon. M. GRXHAM: Je vous dis ce que
sir Henry déclara-qu'aucun des navires n'est
propre au fr nsp6rt des bestiaux; ce qui est
vrai.

Le très hon. M. MEIGHEN: Ce n'est pas
ce qu'il a dit.

M. FOYKE: Un autre mémoire du sous-
ministre de l'Agriculture déclare:

On a prétendu que les petits navires ne conviennent
pas au trànsport des bestiaux. Le fait que le Com-
mander a subi des pertes considérables en octobre

1921 appuie cette assertion; ce navire perdit 57 têtes de

bétail sur un chargement de 280 têtes.

Voici une citation qui ne se rapporte guère
au rhêne suîet, mais elle intéressera les hono-
tables député-s, je crois. Le ministre de l'Agri-
culture (M. Motherwell) déclare:

Si la marine marchande du gouvernement canadien

n'était pas d'ans la conférence, ses navires obtiendraient

probablement des. cargaisons vers l'Est mais pour en

obtenir vers 1'Ouest il leur faudrat subir la concur-

rence de. tdâte la cénféince de l'Atlantique-Nord ou

faire le votyîe de etoùr sur lest.

Cette co'r" .'Psndance relative à la marine

marchande 'û Canada n'est pas très encoura-
geante. Pendant les quatre sessions auxquelles
j'ai assisté dans cette Chambre, j'ai suivi plu-

sieurs débats sur nôtre flotte, monsieur l'Ora-
teur, et je n'ai pu établir exactement le trafic

auquel les navires conviennent. Je crois qu'il

est à peu près temps de nous rendre compte
de la valeuùr des navires que possède le pays
au point de vue du commerce maritime, et de
savoir si notre marine marchande sera toujours
une source de défcit. Naturellement, je com-
prends que les navires furent construits à une
époque ôù le 'dôòt en était très élevé, et en
conséquence nous n'avons aucune raison de
nous att'ne à un profit sur les capitaux en-

gagés, ïa;ià il nie semble que nous devrions
déterriheri hn jûste le trafic auquel ces navi-
'xes donviinent et les faire servir à ce trafic
de fàçon à retirè'r au moins les frais d'exploi-
tation. 1l'est retiè'ttàble de voir les conditions
actuälléà se perpé'tuei. Je reviendrai sur ce su-
jet lorsque je traiterai du contrat Petersen.

Je reviens au commerce des bestiaux. Je ne
sais trop en quelle anýàée, mais au cours de

ceilè qui a précédé l'adoption du tarif Ford-
ney au Congrès, nous avons emporté aux Etats-


